
Séance du Conseil Municipal de  COLONDANNES 

Mardi 12 AVRIL 2016 à 15h15 

Présents : Valérie Caboche, Jean Noël Maridet, Alfred Brugière, Patrick Catteau, Réjine Catteau, 

Sylvie Maillet, Monique Boubet. 

Excusés : Pierre Elle, Stéphanie Chevrinais, François Parbaud, 

Après l’approbation du compte rendu de la séance précédente, Sylvie Maillet est élue secrétaire 

de séance 

La séance est ouverte à 15h15 

Vote des taux fiscaux 

Sur proposition du maire, le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter la pression fiscale en 

2016 et de maintenir les ressources à taux constants. En conséquence, à l’unanimité des membres 

présents, il fixe les taux fiscaux pour 2016 à : 

 Taxe d’Habitation :     6.33% 

 Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties :  7.58% 

 Taxe Foncière sur les Propriétés non bâties :    54.60% 

 

Vote du budget 2016 :  

A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal vote le budget 2016 qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes à 635.580 € en section de fonctionnement et à 522.772 € en section 

d’investissement 

 

Demande de subventions 

Pour la création d’un logement au 42 Grande Rue, dans un immeuble en état d’abandon 

manifeste, suite à un nouveau refus de subvention DETR, 

Le conseil municipal, approuve le projet présenté, et sollicite le Fonds de Soutien à 

l’Investissement Public Local pour une aide financière au taux de 35% ainsi qu’un fonds de 

concours de la Communauté de Communes du pays Dunois (CCPD) au taux de 32,50 % 

 

Délégué sécurité routière 

A la demande de M. le Préfet, le conseil municipal désigne Mme Valérie Caboche comme 

conseiller chargé de la sécurité routière 

 

Informations et questions diverses 

Point sur les travaux 

 Logement de la mairie : travaux de rénovation (papiers, peinture) en cours 

 Eglise : travaux de consolidation de la charpente effectués 

 Suite à la réunion de la commission des travaux, des devis seront établis pour tous les 

travaux de voirie 

Le maire informe le conseil municipal de différentes réunions à venir. 

La séance est levée à 16h45  


